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UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 
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HIVER AUSTRAL

JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT.

BALEINES, 
DAUPHINS ET TORTUES 
SONT DES ESPÈCES 
PROTÉGÉES PAR LA LOI

Baleines
à bosse
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© Réunion Plongée
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TOUTE L’ANNÉE

JANV. FÉV. MARS AVR. MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DÉC.

Grand 
dauphin 
commun

Dauphin 
long bec

Dauphin 
electre

Dauphin 
fraser

Grand 
d a u p h i n 
de l’indo-

pacifi que

Dauphin
tâcheté
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T o r t u e 
verte

Tortue 
imbriquée
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UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 

SANCTUAIRE DE
L’OCÉAN INDIEN

SANCTUAIRE DE
L’OCÉAN AUSTRAL
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UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 

BALEINES

Limite des 100 m

Limite des 300 m Limite des 300 m

Limite des 50 m

DAUPHINS ET TORTUES
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UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 

DAUPHINS

et tortues marines
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© Michel Bernard



10

UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 

© Duocéan

© 
Du

oc
éa

n



11

UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 
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UNE BONNE APPROCHE POUR UNE BONNE OBSERVATION 

Attention

Si la charte en tant que telle n’a pas de portée réglementaire, il est rappelé que les dispositions du code de l’envi-
ronnement, celles du règlement international pour prévenir les abordages en mer et celles relatives à la Réserve 
Nationale Marine de La Réunion sont applicables.
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